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Commission Régionale de l’Arbitrage 

Section Administrative 
 

PV N°9 
 

Réunion en visioconférence du 31 mars 2023 

 

 

Participants : M. Y. LE BIVIC – B. CYPRIEN - B. DELORME – L. GUILLARD  

 

En application des directives édictées par la Commission Fédérale Médicale, la Section rappelle 

aux arbitres que le nombre maximum de matchs autorisés est limité à DEUX pour la période 

allant du samedi matin au lundi soir. 

 

I. COURRIERS 

 
1. MESURES ADMINISTRATIVES 

 
Après étude des dossiers, la Section a prononcé des mesures administratives à l’encontre d’arbitres. 
Ces décisions seront notifiées individuellement aux intéressés, mais elles ne feront pas l’objet d’une 
publication dans le procès-verbal mis en ligne sur le site Internet de la Ligue. 
 

2. LIGUE-DISTRICT 
 
Courriel du 13 mars 2023 de la Commission Départementale de l’Arbitrage du District des Hauts 
de Seine de Football nous adressant son Procès-Verbal de réunion plénière n°3. 
La Section en prend note et remercie. 
 
Courriel du 22 mars 2023 de la Ligue de Football Amateur rappelant les modalités de 
multidésignations d’arbitres au cours du même week-end. 
La Section en prend note et remercie. Cette information a été transmise à l’ensemble des Commission 
Départementale de l’Arbitrage du territoire francilien. 

 
3. ARBITRES 

 
Courriel du 5 mars 2023 de M. Pierre-Jean CARIES, arbitre Elite Régional. 
La Section prend note de sa cessation d’activité à l’issue de la saison en cours et le remercie, d’ores et 
déjà, pour les multiples services rendus à l’arbitrage francilien. 
 
Courriel du 18 mars 2023 de M. Joseph NTJAM, arbitre DFD. 
La Section prend note de l’appel interjeté par M. Joseph NTJAM suite à la décision de la section 
administrative et reste dans l’attente de la décision du Comité Régional d’Appel Chargé des Affaires 
Courantes.  
 

Courriel du 5 mars 2023 de M. Frédéric CALLEWAERT, arbitre LFD. 
La Section prend note de sa cessation d’activité à l’issue de la saison en cours et le remercie, d’ores 
et déjà, pour les multiples services rendus à l’arbitrage francilien. 
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4. OBSERVATEURS 
 
Courriel du 23 mars 2023 de M. Alexandre OKUR. 
La Section prend note de sa cessation d’activité au titre d’observateur à l’issue de la saison en cours. 
 
Courriel du 27 mars 2023 de M. Joël CARLIER. 
La Section prend note de sa cessation d’activité au titre d’observateur à l’issue de la saison en cours. 
 

5.   COURRIERS DES CLUBS 
 
Courriel du 13 mars 2023 d’AJ ST MAURICE FUTSAL. 
La Section prend note des doléances de ce club suite au comportement d’un arbitre lors d’une 
rencontre de futsal U18.   
Ce courriel a été immédiatement transmis au district du Val de Marne pour suite à donner. 
Copie à la Commission Départementale de l’Arbitrage du District du Val de Marne. 
 
Courriel du 20 mars 2023 de FRANCO-PORTUGAISE ARGENTEUIL relatif aux prestations d’un 
arbitre lors des rencontres de ce club. 
La Section prend note des doléances de ce club  
 
Courriel du 23 mars 2023 du Président de l’A.S. CHATOU relatif à l’arbitrage de ses dernières 
rencontres de la catégorie R1. 
La Section prend note des doléances de ce club. 

 
II.  SITUATION DES EFFECTIFS 

                                                                                                                                                                                    

1. MUTATION 

 

Courriel du 16 mars 2023 de M. Khaireddine BEN MANSOUR, arbitre R3, nous informant de son 

départ en juillet 2023. 

La section invite M. Khaireddine BEN MANSOUR à prendre attache avec la Ligue du Grand-Est lors de 

son arrivée dans sa nouvelle région.  

 

Courriel du 28 mars 2023 de M. Khaled MOHAMED, arbitre R2, en provenance de la Ligue de 

Bretagne sollicitant une mutation, actuellement temporaire, vers la Ligue de Paris du 1er avril 2023 au 

30 novembre 2023. La section prend également note que cette mutation pourrait devenir définitive à 

cette date. 

Le dossier de M. Khaled MOHAMED étant complet, cet arbitre sera observé rapidement afin de définir 

son affectation au regard de la pyramide francilienne des compétitions.  

 

 

 

 


